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La réforme de l'Etat est invisibl e.
Pour quelque temps encore

~ Depuis le 1er janvier 2015, les Régions ont hérité de compétences majeures.
~ En théorie. Car, dans les faits, le fédéral assure encore le service.
~ La mise en œuvre des transferts s'avère en effet être un travail de titan.

Nouvel épisode dans le
conflit Etat fédéral/enti-
tés fédérées. Il porte sur

le saut d'index, non plus des
loyers (cf. un des épisodes précé-
dents) mais des allocations fami-
liales. «Il n'appartient plus au
gouvernement fédéral d'inter've-
nir, c'est une compétence qui a été
traniférée », souligne Maxime
Prévot, ministre wallon (CDH)
de l'Action sociale. Enième polé-
mique en vue autour de la ré-
forme de l'Etat... Au cabinet de la
ministre des Affaires sociales,
dont dépend encore Famifed (qui
gère les allocations familiales),
on renvoie au cabinet de Kris
Peeters, en charge du contrôle
des prix et, à ce titre, de l'indexa-
tion. Verdict sans appel du vice-
Premier CD&V, qui se veut pour-
tant le visage social du gouverne-
ment: «oui, on applique le saut
d'inde,v au,v allocations fami-
liales, c'est notre compétence.
Libre aux Régions de le compen-
ser )}.Le gouvernement wallon ne
l'entend pas de cette oreille. «Ce
sont de nouveau les plus faibles
que l'on vise, dénonce Maxime
Prévot. L'impact de cette mesure
serait en moyenne de 6,25 euros
par mois pour un couple ayant
des enfants de 6 et 12 ans, et de
8,21 euros par mois pour unefa-
mille monoparentale avec en-
fants de ces âges. )}

Par-delà les divergences idéo-
logiques, ce nouveau conflit entre
niveaux de pouvoir illustre l'une
des difficultés nées de la sixième
réforme de l'Etat: l'incertitude
quant à l'entité (fédéral, Région,

Communauté) exerçant désor-
mais la compétence. Faut-il rap-
peler que, pour le saut d'index sur
les loyers, le Premier ministre a
demandé une étude juridique
afin de trancher le différend? La
faute à l'accord papillon, trop peu
précis? L'effet pervers, plutôt, de
l'éclatement des compétences.
Pour nombre de matières, on ne
transfère pas des blocs homo-
gènes, mais seulement certains
pans des politiques fédérales;
c'est singulièrement le cas en em-
ploi, en soins de santé et en aide
aux personnes.

Les premiers signes
tangibles de la régionalisa-
tion, ce sera pour 2016,
voire 2017, 2018, 2019 ...

Ce n'est pas la seule difficulté
des transferts, loin s'en faut. Pour
l'heure, les administrations fédé-
rales et régionales, les cabinets
ministériels consacrent un temps
et une énergie considérables ... à
simplement essayer de mettre en
oeuvre les accords institution-
nels. On parle donc déménage-
ment de personnel, compatibilité
des progTammes informatiques,
transpositions de textes de loi.
Un travail de titan qui est très,
très loin d'être abouti. Voilà qui
reporte les premiers signes tan-
gibles de la régionalisation (l'im-
pulsion, par chaque Région ou
Communauté, de nouvelles poli-
tiques, en phase avec ses spécifi-
cités) à 2016, voire 2017, 2018,
2019 ...•

VÉRONIQUE LAMQUIN

MODE D'EMPLOI

Vingt milliards
transférés
Depuis le 1" janvier 2015,
l'Etat fédéral pèse moins que
les entités fédérées, en
termes budgétaires. C'est
qu'à cette date, une série de
compétences ont basculé
vers les entités fédérées
(Régions ou Communautés,
selon les cas). La sixième
réforme de l'Etat transfère
trois gros budgets: des
compétences supplémen-
taires en matière d'emploi
(titres-services, groupes-
cibles, contrôle de la dispo-
nibilité des chômeurs); les
allocations familiales; des
pans des soins de santé et
de l'aide aux personnes
(maisons de repos, première
ligne, aide aux personnes
âgées ...). Au passage, ce ne
sont pas moins de 15 % du
budget de la Sécurité sociale
qui sont transférés. D'autres
compétences, moins impor-
tantes en termes budgé-
taires, ont également bascu-
lé, comme les maisons de
justice, le contrôle des films,
certains éléments de mobili-
té et de logement, ou encore
le bien-être animal. Enfin, les
Régions ont désormais une
autonomie fiscale: elles
percevront dorénavant un
quart de l'impôt.

V. LA.
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1. C'est très complexe
C'est une riforme atypique,

e,ytrêmement complexe,
avoue Chris Sebrechts, directeur
général à l'Onem, qui en a pour-
tant vu d'autres. On ne parle pas,
en emploi, de .fermer une admi-
nistration fédérale et de tranifé-
l'el' les agents, les bureau,y, les or-
dinateurs. Ici, on ne transfère
rien à 100 %, les matières sont
partagées entre niveau,y de pou-
voir, c'est ça qui est difficile. Et
les politiques sont très compli-
quées : on a parfois des centaines
de pages d'instructions. »

Ce qui est vrai en matière
d'emploi l'est au moins autant en
soins de santé et d'aide aux per-
sonnes. Et là, le défi pour les en-
tités fédérées est colossal puis-
qu'elles doivent, dans les faits,
mettre sur pied une Sécurité so-
ciale régionale qui n'ose dire son
nom. Ce sont les fameux OIP
(organismes d'intérêt public)
que la Wallonie et Bruxelles
doivent constituer. Ce négocia-
teur wallon de premier plan, en
off, ne tourne pas autour du pot:
« il n'y a, pour l'instant, pas as-
sez de personnes, dans les cabi-
nets 1'égionau,y, qui ont la com-
pétence pOUTça. » Ri De Ridder,
directeur général du service des
soins de santé de l'Inami, for-

mule les choses plus pudique-
ment. «Nous donnons des fo1'-
mations au,y administrations
des Communautés et Régions.
Nous devons par exemple leu1'
apprend1'e à calcule1' les inte1'-
ventions de la Sécu pour les mai-
sons de 1'epos.Cela repose SUTun
programme info1'matique ext1'ê-
mement compliqué. »

On touche là au cœur d'un
problème majeur auxquels sont
confrontées, pour l'heure, les
Régions. « Les négociateurs
n'ont pas assez pensé à une série
de conséquences pratiques et
conc1'ètes, soupire-t-on dans un
cabinet régional. Pa1' exemple,

les administrationsfédérales qui
avaient senti le vent ont tout
simplement renoncé au,y inves-
tissements info1'matiques. Autre-
ment dit, même si on 'ooulait
prendre les compétences demain,
on ne peut pas. Il y a des dévelop-
pement ICT considérables à lan-
cer. Ce qui a un coût gigantesque,
qui a été complètement sous-esti-
mé. » Jean Hermesse (Mutualité
chrétienne) confirme par
l'exemple. «L'aide aux pe1'-
sonnes âgées devait être tranifé-
rée au 1'" janvier 2016. On s'est
rendu compte que le p1'Ogramme
infor'matique fédéral ne fonc-

tionne plus, est trop cher à entre-
teni1'. Il enfaut un nouveau qui
ne sera pas disponible, au plus
tôt, avant 2017.» « L'Onem n'a
plus fait d'upgrade de la plate-
f01'me pour le contrôle de la dis-
ponibilité des chômeurs depuis
2011 », relève encore ce spécia-
liste régional de l'emploi.

Par-delà ces difficultés tech-
niques se pose la question de
l'expertise. Pour la transférer,
des fonctionnaires fédéraux mi-
greront vers les Régions. « Cela
ne va pas tout résoud7'e,explique
Ri De Ridder. LTnami va perdre
3,6 millia1'ds de compétences et
18 agents. Parfois, un dossie1' est
maît1'isé par une seule personne,
je ne vais pas la couper en trois»
Ils ne seront par ailleurs transfé-
rés que lorsque les politiques se-
ront vraiment exercées par les
entités fédérées. En 2018, donc,
pour l'Inami. A l'Onem, a priori,
personne ne bouge avant 2016.
C'est que, pour toutes ces com-
pétences, le fédéral doit assumer
la transition (lire ci-contre). Les
entités fédérées doivent donc se
débrouiller. Alors qu'elles
doivent, pour l'heure, assumer
tout le travail préparatoire, en ce
compris la transposition législa-
tive .•

V.La.

2. Il faut se concerter entre entités
Certains voient ça très positivement, « L'un

desprincipau,'()effetsde la réformede l'Etat,
c'estque les liens ent1'eles différentes adminis-
trations du pays se sont renforcés.On travaille
dans une grande atmosphère de collabora-
tion », souligne Ri De Ridder (Inami). D'autres
ne manquent pas d'ironiser. « Onfrise l'absur-
die, explique ce responsable d'un cabinet minis-
tériel wallon. On a voulu traniférer des compé-
tencespour que chacun puisse êt1'emaître chez
lui. Et la première chose qu'on doitfaire, pour
que celafonctionne, c'ests'entendre et signer des
accordsdecoopération,»Un de ses homologues
bruxellois confirme, ajoutant une difficulté sup-
plémentaire. « Tout le monde fait comme si
c'était toujours comme avant, avec lefédéral qui
pilote, Mais on n'estplus comme avant. Lefédé-
ral na plus à pilote1'.Les Régions doivent sim-

tend1'e,» Sans que rien n'ait été prévu, en ma- ment conseillés). Certains d'entre eux sup-
tière de procédure. « Celasefait donc au petit posent des négociations à huit (t): les
bonheu1' la chance, poursuit le Bruxellois. 3 Régions, les 3 Communautés, la Cocom et le
Quand une Région est demandeuse qu'un dos- fédéral. S'y ajoutent les dizaines d'autres ac-
sier avance, ellesedémènepour essayer defaire cords, dont la nécessité s'impose maintenant,
avancer les choses.Mais sans garantie de 1'ésul-au fil des discussions concrètes sur les trans-
tat. » Exemple avecles titres-services: le proto- ferts. « Nous nous sommes par exemple rendu
cole d'accord - un cadre et des principes géné- compte récemment que nous devions concluTe
raux - sur un régime transitoire (pour la seule un accordavec la Communautéfrançaise pOUT
année 2015 !) est en négociation depuis mi-no- la vaccination des enfants à B1'uxelles», ex-
vembre, il vient seulement d'être adopté par la plique ce responsable des matières santé à la
Flandre et Bruxelles, pas encore par la Wallo- Région bruxelloise. « Et nous, enplus, pour ce1'-
nie. Et il reste à négocier l'accord de coopération taines compétences, nous devons organise1'des
proprement dit. tranifèrts vers la Communauté germanoplwne,

Or, selon un relevé mis àjour par les négocia- soupire ce responsable wallon. Peu importe que
teurs de l'accord institutionnel, celui-ci re- cela concerne3 dossie1'sou 100,000, le travail
quiert, au minimum, onze accords de coopéra- est le même, » •
tion obligatoires, quinze facultatifs (mais vive- V.La.
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3. Cela va prendre du temps
Pour l'instant, seules les compétences « mi-

neures » ont été effectivement transférées.
Telle bien-être animal ou la sécurité routière.
Mais les gros paquets de compétences (soins de
santé, emploi, allocations familiales) sont tou-
jours aux mains du fédéral, qui assure la transi-
tion et, donc, la continuité du service aux ci-
toyens. Un «intérim» soigneusement codifié.

Ainsi a-t-il été prévu que l'Onem fasse le tra-
vail aussi longtemps que les Régions ne sont
pas prêtes. « Et pour l'instant, aucune d'entre
elles n'a encore repris la moindre matière »,
confirme Chris Sebrechts, directeur général. Il
se murmure que la Flandre pourrait prendre le
contrôle des chômeurs en juillet. Mais, tant
dans l'institution fédérale que dans les Régions
wallonne et bruxelloise, on vise « au plus tôt»
le 1" janvier 2016 pour que le Forem et Actiris
prennent, concrètement, le relais. D'ici là? Les
Régions confient leurs budgets à l'Onem,
qu'elles rétribuent par ailleurs pour services
rendus (la facture s'élève à 52 millions pour
l'année 2015). Quid si elles veulent, comme
elles en ont la possibilité, déjà modifier la légis-
lation qu'applique encore l'Onem ? « Si ce sont
de gTOSchangements, nousfacturons le travail,
explique Hugo Boonaert, directeur des services
financiers à l'Onem. On a un système de calcul

du prix de revient, al'ecles heuresde travail, lespareille volonté pour l'année 2016. Ce n'est
programmes informatiques ... » En pratique'd t 2017 "1'" t tt d done pas avan qu 1 lau a en re e
aucun changement n'a encore été demandé ... changement. D'autant que Famifed impose à

A l'Inami, on estime que le gros des transfertotoute entité réclamant une évolution fonda-
aura lieu au 1" janvier 2018, tant pour les poli-mentale de convaincre les autres de faire pareil.
tiques que pour le personnel qui les exécute. Bref, il faudra du temps avant que les Ré-
« Un délai raisonnable, peut-être même un pe~ions « récupèrent » les compétences, et
juste », estime-t-on au fédéral; les Régions ellmissent imprimer leurs propres accents. Pas
Communautés ne le contredisent pas. D'ici làflvant 2017,2018 voire 2019, confirment nos in-
l'institution gère les budgets et les services amiterlocuteurs. «Alors que le but de cette riforme
citoyens. L'Inami veille même, dans tout cour-était de donner aUc1:Régions la capacité de
rier adressé à un citoyen, d'apposer le logo de Iqvrendredes décisions adaptées à leurs réalités,
Région ou de la Communauté ad hoc, et la si-et de ne plus subir les décisionsfédérales », se
gnature du ministre concerné! Ici aussi, les:lésole un chef de cabinet. La déception est
changements législatifs sont théoriquement.l'autant plus grande que, pour l'heure, tous le
possibles. « Mais si chaque entité se met à vou-

soulignent, l'énergie est consacrée à la «tuyau-
loir desgros changements, celava être très dijjiterie ». Maxime Prévot fait contre mauvaise
cile à gérer.Et,jusqu'ici, nous n'avons pas reçufortune bon cœur: « Celanous laisse du temps
la moindre demande », souligne Ri De Ridder.pour 1'Iifléchir.» «A priori, le résultat sera

Chez Famifed, le délai est encore plus long d'avoir des politiques plus performantes, es-
les Communautés ont jusque fin ... 2019 pourtime ce responsable d'une administration ré-
s'emparer de la compétence. « Chaque entit~ionale. Leprix àpayer, cesont desmois de tra-
décide du moment où elleprend la main, sou-vail» Thierry Bodson (FGBT wallonne),
ligne Pascal Megal, directrice de la communi-conclut : « Le rythme actuel n'estpas condam-
cation. Mais elle doit prévenir neuf mois ànable. Ce qui l'est, c'est le temps perdu avant.
l'avance, et le départ nepeut s'rifJectuerqu'au l'On estpartis bien trop tard. » •
janvier. » A ce stade, personne n'a manifesté V. La.

Hermesse « On essaie d'éviter la régression »
ENTRETIEN ••••••••• _

Les mutuelles sont en première ligne de
la réforme de l'Etat, dans ses volets soins

de santé et aide aux personnes. Jean Her-
messe, secrétaire général de la Mutualité
chrétienne, ne cache pas son inquiétude.

Jusqu'ici, la réforme de l'Etat n'a pas de
conséquence très visible pour les Belges ...
C'est le moins qu'on puisse dire: on ne tloit
pas grand-chose. Pour l'instant, on veille
juste à assurer la continuité des serviees aux
eitoyens, gTâce aux institutions fédérales.
Tout continue done eomme avant.
Tout va pour le mieux alors?
J'espère que personne, dans cepays, ne eroit
que la 6" riforme de l'Etat va simplifier la vie
des citoyens ou des administrations. Au
contrairc !Je regrettevraiment que l'on doive
passer autant de temps à de la tuyauterie
institutionnelle! Pendant ce temps, on ne
fait pas dcpolitique de santé.

Vous n'exagérez pas un peu?
Non! Plus personne ne se penche, dans ce
pays, sur lefutur despolitiques de santé. La
mise en œuvre des tranl[/èrts est tellement

compliquée que tout le monde se concentre
sur un seul objectif: nepas cassel'l'outil. Sin-
cèrement, cette réforme ne sera une plus-va-
luepour personne. On vajustc essayer d'évi-
ter que ce soit une régrcssion, mais on n'est
pas sûrs d'y an·iver.

Pourquoi?
Ne serait-ce que parce que les budgets prévus
sont insuffisants et que leur évolution prévue
dans les textes ne permettra pas defaire face
aux difis, singulièrement celui du vieillisse-
ment. Dans les trois Régions, il y a des be-

soins de maisons de repos mais on ne pourra
pas en ouvrir de nouvelles. Le Centrefédéral
d'expertise estime qu'il faudrait ouvrir une
maison de reposet de soins toutes les deux se-
maines. Pour vous donner un exemple, si on
avait appliqué les normes de c1'Oissancepré-
vues dans la riforme de l'Etat sur la période
2003-2013, il aurait manqué 500 millions.
Et ce,sans rifJetdu vieillissement puisqu'il ne
se fera véritablement sentir qu'à partir de
2025. Mais, sur leplan budgétaire, on y ver-
ra plus clair à la fin de l'année, lorsqu'on
pourra voir, entité par entité, si la dotation
fédémle est insuffisante. Aujourd'hui, per-

sonne ne voit clair sur l'écart entre
le budget alloué et les besoins.

Reparlons de tuyauterie, puisque
c'est ce qui vous occupe ... Les
Régions doivent en fait chacune
organiser un embryon de Sécu.
Oui, et leprincipe, en Wallonie et
à Bruxelles, est acquis que les di;[
férents acteurs qui cogèrent la Sé-
curité sociale aufédéral (NDLR:
les mutuelles, les prestataires de soins ...)
soient également associésà la gestion des ma-
tières traniférées. La Wallonie va créer une
seule institution, à Bruxelles, c'est un peu
plus compliqué. Une chose est claire: ilfau-
dra des lieux de concertation entre entitésfé-
dérées,mais aussi entre elles et lefédéral! Et
gare au risque de créerdes usines à gaz.

Bref, ce n'est pas demain que les entités
fédérées vont donner de nouvelles impul-
sions en matière de soins de santé?
Ah non! C'est bien simple, nulle part, on ne
sera opérationnel avant 2016, au niveau des
structures à créer.Et puis, ilfaudra tranifé-
rer lesfonctionnaircs et transposer la législa-
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tion. A cet égard, tout le monde va partir des
législations fédérales e:r:istantes.Pour l'ins-
tant, ITnami prend des décisions selon des
critèresfédéraux, et elle les soumet pour ac-
cord aux Régions.

Mais rien de fondamental?
Si, aufédéral, qui garde des compétences très
importantes. Là, ils peuvent développer une
vision. Mais, en Régions, on n'en est pas là.
On en est à "mais comment va-t-on gérer tout
ça". Jc crains donc, très concrètcment, qu'il y
ait, dans notre pays, plusieurs années depa-
renthèse pour not7'e capacité à dÇfinir et

mettre en œuvre des politiques En résumé, vous êtes inquiet?
nouvclles. Et ce d'autant qu'ilfau- Oui! Ce n'cst pas fautc d'avoir dit, pendant
dra désormais davantage qu'une les négociations, que la mise en œuvre des
coordination, mais vraiment une transferts scrait très compliquée. Le citoyen
entente et des accords entre Ré- ne comprendm rien mais même les poli-
gions et fédéral. Quand je vois le tiques ne comprennent pas tous. On est en
temps, l'énergie et la créativité train dc mincr la démocratie parce que in
qu'on perd pour faire de la plom- fine, ce sont les technocrates qui vont tout dé-
be7ie institutionnelle, au lieu de cider parce que le système devient deplus en
développer une vision. Tout ça plus complexe. Cen'estpas bon pour la démo-
pour résoudre des problèmes qui cratie._

n'existaient pas, que nous avons nous-mêmes
créés.

liIIDBiI
Dans chaque dossier, des cas très concrets à régler
Lorsque les règles étaient fédérales, elles s'appliquaient à tous les
Belges, peu importe qu'ils soient francophones, néerlandophones ou
germanophones, qu'ils habitent en Wallonie, à Bruxelles ou en
Flandre. Aujourd'hui, pour toutes les matières régionalisées ou com-
munautarisées, la question se pose, pour chaque dossier, du régime
linguistique, ou du lieu de résidence du citoyen. Jusque-là, c'est
encore relativement simple. Mais, très vite, se posent une série de
problèmes concrets, qui ne pourront se résoudre que par une en-
tente entre entités fédérées, scellée par un accord de coopération.
Quelques exemples parmi d'autres ...
Titres-services. Au 1" janvier 2016, chaque Région organisera son
propre système. Première conséquence: il y aura peut-être trois
sortes de titres-services. Rien ne dit, par exemple, que Sodexo reste-
ra la société émettrice dans les trois entités. Pas grave? Non. Sauf
qu'il faut alors décider ce qu'on fait pour un Bruxellois qui recourt à
une société flamande de titres-services, laquelle emploie peut-être
un travailleur wallon. Et que fait le travailleur qui emploie, dans sa
maison en Wallonie, une femme de ménage, mais dépose ses
mannes de linge à repasser sur son lieu de travail, à Bruxelles? Pour
éviter cet écueil, les Régions vont tenter de s'entendre sur un cahier
de charges commun.
Groupes-cibles. Jusqu'à présent, et au moins jusqu'au le' janvier
2016, les réductions de cotisations pour certaines catégories de
travailleurs étaient gérées par l'Onem. Lorsque les Régions pren-
dront la main, elles pourront décider d'augmenter ou de réduire

Propos recueillis par

V.La.

certains de ces avantages, octroyés aux employeurs. Ou de rempla-
cer ce système par l'activation, directement liée au travailleur. Mais
que se passe-t-il, alors, si le travailleur déménage ou si l'entreprise
se délocalise dans une autre Région?
Accès à la profession. C'est l'une de ces {( petites)} compétences
qui ne font l'objet que de quelques lignes sur les mille pages d'ac-
cord institutionnel. .. Et pourtant! Les Régions sont donc compé-
tentes pour régir les critères d'accès aux professions. A charge pour
elles, aussi, d'organiser les concours permettant de délivrer les
autorisations. A Bruxelles, depuis le début de l'année, 800 per-
sonnes se sont déjà inscrites, dans les domaines les plus divers. Ce
qui suppose d'organiser, à chaque fois, une épreuve avec un jury.
Mais, surtout, il faudra, là aussi, prévoir un accord de coopération,
pour régler, au minimum, le principe d'une reconnaissance mutuelle.
Afin d'éviter que tout déménagement n'impose aux citoyens de
repasser toutes les épreuves. « Et soyons clairs, les Régions vont es-
sayer, au maximum, d'harmoniser leurs critères », reconnaît cet expert
régional. Comme au bon vieux temps du fédéral. ..
Allocations familiales. Pour l'heure, Famifed veille au grain et conti-
nue d'assurer le paiement des prestations. Mais, dans quelques
années, chaque entité (les trois Communautés et la Cocom) pourra
fixer ses propres règles. Quid des familles recomposées? Cela doit
précisément faire l'objet d'un ... accord de coopération. Pour l'heure,
les allocations sont versées au parent ayant la charge de l'enfant.
L'objectif, afin de ne pas (trop) compliquer la tâche des familles
recomposées, est de lier les allocations au lieu de résidence de
l'enfant. Mais, là aussi, il faut encore négocier.

V.LA.
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